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• 01-04-03-07-02 Les praticiens étrangers qui sont, en application des articles L. 6134-1 et R. 
6134-2 du code de la santé publique (CSP), accueillis en tant que stagiaires associés dans 
un établissement public de santé doivent respecter les obligations qui s'imposent aux 
agents du service public hospitalier. A ce titre, s'ils bénéficient de la liberté de conscience 
qui interdit toute discrimination fondée sur la religion, le principe de laïcité fait obstacle à ce 
qu'ils manifestent leurs croyances religieuses dans le cadre du service public.,,,Pour juger 
que le requérant avait manqué à ces obligations, la cour administrative d'appel s'est fondée 
sur ce que, alors même que la barbe qu'il portait ne pouvait, malgré sa taille, être regardée 
comme étant par elle-même un signe d'appartenance religieuse, il avait refusé de la tailler 
et n'avait pas nié que son apparence physique pouvait être perçue comme un signe 
d'appartenance religieuse. En se fondant sur ces seuls éléments, par eux-mêmes 
insuffisants pour caractériser la manifestation de convictions religieuses dans le cadre du 
service public, sans retenir aucune autre circonstance susceptible d'établir que le requérant 
aurait manifesté de telles convictions dans l'exercice de ses fonctions, la cour a entaché 
son arrêt d'erreur de droit. 
36-07-11 Les praticiens étrangers qui sont, en application des articles L. 6134-1 et R. 6134-
2 du code de la santé publique (CSP), accueillis en tant que stagiaires associés dans un 
établissement public de santé doivent respecter les obligations qui s'imposent aux agents 
du service public hospitalier. A ce titre, s'ils bénéficient de la liberté de conscience qui 
interdit toute discrimination fondée sur la religion, le principe de laïcité fait obstacle à ce 
qu'ils manifestent leurs croyances religieuses dans le cadre du service public.,,,Pour juger 
que le requérant avait manqué à ces obligations, la cour administrative d'appel s'est fondée 
sur ce que, alors même que la barbe qu'il portait ne pouvait, malgré sa taille, être regardée 
comme étant par elle-même un signe d'appartenance religieuse, il avait refusé de la tailler 
et n'avait pas nié que son apparence physique pouvait être perçue comme un signe 
d'appartenance religieuse. En se fondant sur ces seuls éléments, par eux-mêmes 
insuffisants pour caractériser la manifestation de convictions religieuses dans le cadre du 
service public, sans retenir aucune autre circonstance susceptible d'établir que le requérant 
aurait manifesté de telles convictions dans l'exercice de ses fonctions, la cour a entaché 
son arrêt d'erreur de droit. 
61-06-03 Les praticiens étrangers qui sont, en application des articles L. 6134-1 et R. 6134-
2 du code de la santé publique (CSP), accueillis en tant que stagiaires associés dans un 



établissement public de santé doivent respecter les obligations qui s'imposent aux agents 
du service public hospitalier. A ce titre, s'ils bénéficient de la liberté de conscience qui 
interdit toute discrimination fondée sur la religion, le principe de laïcité fait obstacle à ce 
qu'ils manifestent leurs croyances religieuses dans le cadre du service public.,,,Pour juger 
que le requérant avait manqué à ces obligations, la cour administrative d'appel s'est fondée 
sur ce que, alors même que la barbe qu'il portait ne pouvait, malgré sa taille, être regardée 
comme étant par elle-même un signe d'appartenance religieuse, il avait refusé de la tailler 
et n'avait pas nié que son apparence physique pouvait être perçue comme un signe 
d'appartenance religieuse. En se fondant sur ces seuls éléments, par eux-mêmes 
insuffisants pour caractériser la manifestation de convictions religieuses dans le cadre du 
service public, sans retenir aucune autre circonstance susceptible d'établir que le requérant 
aurait manifesté de telles convictions dans l'exercice de ses fonctions, la cour a entaché 
son arrêt d'erreur de droit. 

• [RJ1] Cf., sur l'interdiction aux agents du service public du port de signes d'appartenance 
religieuse, CE, 3 mai 2000, Mlle,, n° 217017, p. 169.,,[RJ2] Cf. CE, 28 juillet 2017, Mme,et 
autres, n°s 390740 390741 390742, T. pp. 446-596-626-782. 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Vu la procédure suivante : 
 
M. B... A... a demandé au tribunal administratif de Montreuil d'annuler pour excès de pouvoir la 
décision du 13 février 2014 par laquelle le directeur du centre hospitalier de Saint-Denis a résilié 
sa convention de stage. Par un jugement n° 1401900 du 25 septembre 2015, le tribunal 
administratif a rejeté sa demande. 
 
Par un arrêt n° 15VE03582 du 19 décembre 2017, la cour administrative d'appel de Versailles a 
rejeté l'appel formé par M. A... contre ce jugement. 
 
Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un nouveau mémoire, enregistrés les 
19 février et 22 mai 2018 et le 9 février 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. 
A... demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler cet arrêt ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ; 
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Saint-Denis la somme de 3 500 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu :  
- le code de la santé publique ; 
- le code de justice administrative ; 
 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Florian Roussel, maître des requêtes,  



 
- les conclusions de M. Nicolas Polge, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Thouvenin, Coudray, Grévy, 
avocat de M. A... et à Me Le Prado, avocat du centre hospitalier de Saint-Denis ; 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. A... a été accueilli en qualité 
de praticien stagiaire associé au sein du service de chirurgie générale, viscérale et digestive du 
centre hospitalier de Saint-Denis à compter du 30 septembre 2013. Lors de son arrivée dans 
l'établissement, le directeur lui a demandé de tailler sa barbe " pour en supprimer le caractère 
ostentatoire ". M. A... ayant refusé de le faire, le directeur du centre hospitalier a résilié sa 
convention de stage par une décision du 13 février 2014 qui se fondait aussi sur une insuffisante 
maîtrise de la langue française mais n'opposait aucun motif tenant aux exigences particulières de 
fonctionnement d'un bloc opératoire. M. A... se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 19 
décembre 2017 par lequel la cour administrative d'appel de Versailles a rejeté l'appel qu'il avait 
formé contre le jugement du tribunal administratif de Versailles du 25 septembre 2015 rejetant sa 
demande d'annulation de cette décision. 
 
2. Aux termes de l'article L. 6134-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction applicable à 
l'espèce : " Dans le cadre des missions qui leur sont imparties et dans les conditions fixées par 
voie réglementaire, les établissements publics de santé peuvent participer à des actions de 
coopération, y compris internationales (...) ". L'article R. 6134-2 du même code dispose que : " 
Bénéficient d'une formation complémentaire dans le cadre des conventions mentionnées à l'article 
L. 6134-1 : / 1° Les médecins et pharmaciens titulaires d'un diplôme de docteur en médecine ou 
en pharmacie permettant l'exercice dans le pays d'obtention ou d'origine et n'effectuant pas une 
formation universitaire en France. Ils sont désignés en qualité de stagiaires associés pour une 
période de six mois renouvelable une fois (...) ". Les praticiens étrangers qui sont, en application 
de ces dispositions, accueillis en tant que stagiaires associés dans un établissement public de 
santé doivent respecter les obligations qui s'imposent aux agents du service public hospitalier. A 
ce titre, s'ils bénéficient de la liberté de conscience qui interdit toute discrimination fondée sur la 
religion, le principe de laïcité fait obstacle à ce qu'ils manifestent leurs croyances religieuses dans 
le cadre du service public. 
 
3. Pour juger que M. A... avait manqué aux obligations qui viennent d'être rappelées, la cour 
administrative d'appel s'est fondée sur ce que, alors même que la barbe qu'il portait ne pouvait, 
malgré sa taille, être regardée comme étant par elle-même un signe d'appartenance religieuse, il 
avait refusé de la tailler et n'avait pas nié que son apparence physique pouvait être perçue comme 
un signe d'appartenance religieuse. En se fondant sur ces seuls éléments, par eux-mêmes 
insuffisants pour caractériser la manifestation de convictions religieuses dans le cadre du service 
public, sans retenir aucune autre circonstance susceptible d'établir que M. A... aurait manifesté de 
telles convictions dans l'exercice de ses fonctions, la cour a entaché son arrêt d'erreur de droit. 
 
4. M. A... est, par suite, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens de son 
pourvoi, fondé à demander l'annulation de l'arrêt qu'il attaque. 
 
5. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit 
mise à la charge de M. A..., qui n'est pas dans la présente instance la partie perdante, la somme 
que demande à ce titre le centre hospitalier de Saint-Denis. Il y a lieu, dans les circonstances de 
l'espèce, de mettre à la charge du centre hospitalier de Saint-Denis le versement à M. A... d'une 
somme de 3 000 euros au titre de ces mêmes dispositions. 



 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles du 19 décembre 2017 est 
annulé. 
Article 2 : L'affaire est renvoyée devant la cour administrative d'appel de Versailles. 
 
Article 3 : Le centre hospitalier de de Saint-Denis versera à M. A... une somme de 3 000 euros au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par le centre hospitalier de Saint-Denis au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. B... A... et au centre hospitalier de Saint-Denis.  
Copie en sera adressée à la ministre des solidarités et de la santé. 
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